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Qui sème la misère… 
Récolte la colère ! 

 
 

Communiqué de presse 

 

 
 
Avec le décret du 28 décembre « relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi », le gouvernement se décharge 
clairement de ses responsabilités sur Pôle emploi, rendant l’Etablissement de facto juge et 
partie. 
 
Depuis plusieurs semaines, des collectifs de chômeur·euses et précaires, de travailleur·euses 
et des Gilets Jaunes manifestent leur désaccord de voir Pôle emploi transformé en une 
police de l’emploi. Ces derniers multiplient les actions en tout genre (Clermont, Rennes, 
Orléans, Toulouse, Paris, …) 
 
Parce que les chômeur·euses ne sont pas responsables du chômage, Solidaires SUD Emploi 
soutient les revendications portées par ces mouvements. 
 
 
Nous exigeons : 

- L’abrogation du décret du 28 décembre 2018 
- L’arrêt des contrôles et des sanctions 
- La fin des exonérations des cotisations 
- Un Service Public de l’Emploi au service des usager·es 
- L’arrêt de l’externalisation et de la sous-traitance 
- Le renforcement de nos moyens pour mieux accompagner, indemniser et orienter 

les demandeur·euses d’emploi 
 

 
 

Paris, le 22 février 2019 
 
 
 
 
 
 

  

 


